
b) Aide les États Parties, sur leur demande, à fournir des
informations à la Conférence des États Parties comme le
prévoient les paragraphes 5 et 6 de l'article 63 de la présente
Convention; et

c) Assure la coordination nécessaire avec le secrétariat des
organisations régionales et internationales compétentes.

Chapitre VIII
Dispositions finales

Article 65
Application de la Convention

1. Chaque État Partie prend les mesures nécessaires, y compris
législatives et administratives, conformément aux principes fondamentaux de
son droit interne, pour assurer l'exécution de ses obligations en vertu de la
présente Convention.

2. Chaque État Partie peut prendre des mesures plus strictes ou plus
sévères que celles qui sont prévues par la présente Convention afin de prévenir
et de combattre la corruption.

Article 66
Règlement des diérends

1. Les États Parties s'efforcent de régler les différends concernant
l'interprétation ou l'application de la présente Convention par voie de


